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Erwägungen

E. 15
Dans la mesure où il n'est pas démontré que l'état de santé de la recourante s'est aggravé de
manière significative, la Cour de céans se rallie donc aux conclusions de l'intimé selon
lesquelles la recourante présente toujours une capacité résiduelle de

A/254/2011 - 18/19 - travail de 85% dans son activité habituelle et de 100% dans une
activité adaptée à ses limitations fonctionnelles.

E. 16
Mal fondé, le recours est rejeté et la décision entreprise confirmée.

E. 17
La recourante, qui succombe, supportera un émolument de 200 fr. (art. 69 al. 1bis LAI).
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